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Conseil d’administration du 17 décembre 2025    

 
 

Grille Tarifaire 
 

Adhésion Créateurs – cotisation 2026 
 

 

Projets supplémentaires reportables/an par tranche de 15 : 100 € HT 

 

Pour rappel, un projet est caractérisé par l'existence d'une version, d'un format, d'une durée… 
Ex. : 1 vidéo de 30 secondes et 1 vidéo de 20 secondes sont décomptées comme 2 projets. 

 
 

 

Barème adhésion « Créateurs de contenus » 

Conditions de l’adhésion  Aucuns frais d’entrée supplémentaires. 

 Pour les non-certifiés, le passage du 

Certificat est offert. 
3 paliers d’adhésion - 2026 

Palier évolutif selon le nombre d’abonnés du créateur sur la plateforme 

où l’audience est la plus élevée 

De 1 à 100 K  160 € HT / an pour 15 projets 

De 100 K à 1 M  291 € HT / an pour 30 projets 

De + 1 M  413 € HT / an pour 50 projets 


